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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 2 SEPTEMBRE 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la session à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

136-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 4 août 2008;

3. 
Recettes du mois d’août 2008;

4.
Dépenses du mois d’août 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie :

6.1
Location de téléavertisseurs;

6.2
Prise d’eau sèche;

7.
Règlements municipaux :

7.1
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08;

7.2
Adoption, par résolution, du 2e projet du règlement 05-08;

7.3
Avis de motion : Règlement 05-08;

8.
Dossiers en cours :

8.1
855, rue de l’Église Ouest;
9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Centraide;

9.2
Souper bénéfice de Saint-Nérée;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Demande de Transport Hervé Ferland inc. : Demande d’ajout au contrat d’une clause d’ajustement concernant le prix de carburant;

12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet 2008; et

13.
Levée de la séance. 

2.
Adoption du procès-verbal de la session du 4 août 2008 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

137-08
Que le procès-verbal de la session ordinaire du 4 août 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois d’août 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois d’août 2008 : taxes et arrérages de taxes : 119 637,44 $ et autres recettes : 1 625,15 $ pour un total de 121 262,59 $. 

4.
Dépenses du mois d'août 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’août et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’août est de 25 527,83 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 12 017,58 $ au provincial et de 11 595,53 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 1 128,60 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 2 231,07 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 205,07 $.

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

138-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’août 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois d’août 2008. Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 août dernier.

6.
Service incendie

6.1
Location de téléavertisseurs
CONSIDÉRANT l’offre présentée par Télé-page,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

139-08
D’autoriser le directeur général à procéder à la location de 16 téléavertisseurs alphanumériques « Advisor elite » de Télé-page, pour le service incendie. Le coût de location est de 9,05 $ par appareil auquel s’ajoutent des frais annuels de 9,95 $.
6.2
Prise d’eau sèche

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu
140-08
D’autoriser le directeur des travaux publics à procéder à l’aménagement des prises d’eau sèche du lac Vert et du 8e rang, comme prévu au schéma de couverture de risques en sécurité incendie.
7.
Règlements municipaux
7.1
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08
À la demande du maire, le directeur général et secrétaire-trésorier tient une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 05-08, devant modifier le règlement de zonage 05-04 de la municipalité de Saint-Nérée et ses modifications.

Ce premier projet, adopté le 4 août 2008, a pour but, d’autoriser la construction de poste de pompage pour érablière dans les zones 50Af, 51Af, 52Af, 53Af et 54Af.

Le directeur général et secrétaire-trésorier lit le projet de règlement et explique que les personnes intéressées des zones concernées et des zones qui leur sont contigües peuvent signer une demande de participation à un référendum. Un avis public sera affiché dans les prochains jours.
Aucune question n’est adressée au Conseil municipal lors de l’assemblée publique de consultation.

7.2
Adoption, par résolution, du 2e projet du règlement 05-08
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

141-08
Que soit adopté, par résolution, le deuxième projet du règlement 05-08.

RÈGLEMENT 05-08 :
Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le Conseil de la Municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’annexe 1 : Grille de spécifications est modifié pour y ajouter à la note (2) (p. 91), après le mot « forestier », les mots « sauf poste de pompage pour érablière ».

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Deuxième projet lu et adopté le 2 septembre 2008.

7.3
Avis de motion : Règlement 05-08
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le Conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le règlement 05-08 : Règlement modifiant de nouveau le règlement 05-04 : Règlement de zonage de la Municipalité de Saint-Nérée. Ce règlement ne sera pas lu au cours de la séance pendant laquelle il sera adopté, les membres du Conseil en ayant reçu une copie.
8.
Dossier en cours
8.1
855, rue de l’Église Ouest

Le directeur général et secrétaire-trésorier informe les membres du Conseil que la municipalité ne peut procéder à la vente du 855, rue de l’Église Ouest tant qu’elle n’aura pas reçu la quittance, soit avant le 16 décembre 2008. 
Il est convenu également de reporter à une séance ultérieure la décision sur la réfection de la toiture.

9.
Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Centraide
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu
142-08
D’accorder un don de 50 $ à Centraide Québec et Chaudière-Appalaches à l’occasion de sa campagne annuelle de financement.
9.2
Souper bénéfice de Saint-Nérée
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu
143-08
D’accorder une commandite de 300 $ pour la 16e édition du Souper bénéfice de Saint-Nérée.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Demande de Transport Hervé Ferland inc. : Demande d’ajout d’une clause d’ajustement concernant le prix du carburant
ATTENDU QUE M. Hervé Ferland, président de Transport Hervé Ferland inc., dans une lettre datée du 28 mai 2008, demande à la municipalité de Saint-Nérée d’ajouter au contrat de déneigement une clause de carburant pour la saison 2008-2009; et
ATTENDU QUE le prix du carburant a augmenté de façon importante depuis 2004,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et résolu à la majorité des voix, M. Pascal Fournier s’y opposant
144-08
De verser, en mai 2009, pour la saison 2008-2009, une somme forfaitaire de 2 500 $ à Transport Hervé Ferland inc., en raison de l’augmentation importante du prix du carburant depuis 2004.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 juillet 2008.   Les membres du Conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 août dernier.

13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

145-08
De lever la séance.
La séance prend fin à 21 h 8.
